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RÈGLEMENT / BY-LAW R-2019-144 
 
 
 

RÈGLEMENT SUR LES MODALITÉS DE 
PUBLICATION DES AVIS PUBLICS 

 BY-LAW GOVERNING THE TERMS OF 
PUBLICATION OF PUBLIC NOTICES 

   
ATTENDU qu’en vertu de l’article 345.1 de la 
Loi sur les cités et villes (RLRQ c. C-19), une 
municipalité peut, par règlement, déterminer 
les modalités de publication de ses avis 
publics ; et 

 WHEREAS in accordance with section 
345.1 of the Cities and Towns Act (CQLR  
c. C-19), a municipality may, by by-law, 
determine the terms governing the 
publication of its public notices; and 

   
ATTENDU QU'avis de motion du présent 
règlement a été donné et que le projet de 
règlement a été déposé à une séance 
ordinaire du Conseil tenue le 20 août 2019 : 

 WHEREAS a notice of motion of the present 
by-law was given and that its draft was 
tabled at a regular meeting of Council held 
on August 20, 2019: 

   
ATTENDU QUE l’objet et la portée du 
règlement ont été présentés par la greffière à 
la séance du Conseil tenue le 10 septembre 
2019, conformément à l’article 356 de la Loi 

sur les cités et villes : 

 WHEREAS the purpose and consequences 
of this by-law were presented by the City 
Clerk at the September 10, 2019, meeting of 
the Council, in accordance with Section 356 
of the Cities and Towns Act: 

   
À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE DOLLARD-DES-
ORMEAUX, TENUE LE MARDI 
10 SEPTEMBRE 2019 CONVOQUÉE 
POUR 19 h 30 AU 12001, BOULEVARD 
DE SALABERRY, DOLLARD-DES-
ORMEAUX, ET À LAQUELLE ÉTAIENT 
PRÉSENTS : 

 AT THE REGULAR MEETING OF THE 
MUNICIPAL COUNCIL OF DOLLARD-
DES-ORMEAUX, HELD AT 12001 
DE SALABERRY BOULEVARD, 
DOLLARD-DES-ORMEAUX, ON 
TUESDAY, SEPTEMBER 10, 2019, 
SCHEDULED FOR 7:30 p.m., AND AT 
WHICH WERE PRESENT: 

   
Maire / Mayor  Alex Bottausci 
   
Conseillère et Conseillers / Councillors  Laurence Parent 
  Errol Johnson 
  Mickey Max Guttman 
  Herbert Brownstein 
  Morris Vesely 
  Valérie Assouline 
  Pulkit Kantawala 
   
Greffière / City Clerk  Sophie Valois 
   
Directeur général / City Manager  Jack Benzaquen 
   
   
Par conséquent, il est statué et ordonné par 
le Règlement numéro R-2019-144 comme 
suit : 

 Therefore, it is ordained and enacted by 
By-law number R-2019-144 as follows: 
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ARTICLE 1 :  SECTION 1: 

   
Le présent règlement s’applique à tout avis 
public prescrit par une disposition de la Loi sur 

les cités et villes, de toute autre loi générale ou 
spéciale, ou par règlement régissant la Ville de 
Dollard-des-Ormeaux. 

 This by-law shall apply to all public notices 
prescribed by a provision of the Cities and 

towns Act, of any other general or special law, 
or of any by-law governing the City of Dollard-
des-Ormeaux. 

   
ARTICLE 2 :  SECTION 2: 
   
La Ville doit afficher ou diffuser ses avis 
publics donnés pour fins municipales de la 
façon suivante : 

 The City must post or distribute its public 
notices given for municipal purposes as 
follows: 

   
1. Sur le babillard situé au Centre 

civique ; et 
2. Sur le site Internet de la Ville. 

 1. On the Notice Board located in the 
Civic Centre; and 

2. On the City’s Website. 
   
ARTICLE 3 :  SECTION 3: 
   
Le présent règlement a préséance sur le mode  
de publication prévu par l’article 345 de la Loi 
sur les cités et villes (RLRQ c. C-19).  

 This by-law takes precedence over the 
publication method prescribed by section 345 
of the Cities and Towns Act (CQLR c. C-19). 

   
Toutefois, il n’a pas pour effet de soustraire la 
Ville à toute autre exigence de publication 
prévue par la Loi. 

 However, it does not discharge the City from 
any other publication requirement provided 
by Law. 

   
ARTICLE 4 :  SECTION 4: 
   
Tout avis public doit demeurer affiché ou 
publié aux endroits prévus à l’article 2 
pendant une période minimale de quatorze 
jours, à compter de la date de son affichage 
ou de sa publication. 

 All public notices must remain posted or 
published in the places indicated in section 2 
for a minimum period of fourteen days from 
the date of its posting or publication. 

   
ARTICLE 5 :  SECTION 5: 
   
Le présent règlement prend effet à compter 
du 1er janvier 2020 et entre en vigueur 
conformément à la Loi. 

 This by-law takes effect on January 1, 2020, 
and comes into force according to Law. 

   
 
 
 
 

(S) ALEX BOTTAUSCI 
_____________________________ 

MAIRE / MAYOR 
 
 
 
 

(S) SOPHIE VALOIS 
_____________________________ 

GREFFIÈRE / CITY CLERK 
 
 
 

DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR: Le 11 septembre 2019. 
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